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Préfecture 08

8-2019-03-28-002

arrêté préfectoral portant interdiction de manifestation et

de rassemblements revendicatifs à Charleville-Mézières, le

samedi 30 mars 2019
interdiction de manifester dans certaines rues de Charleville-Mézières
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Préfecture 08

8-2019-03-28-001

Arrêté réglementant temporairement la vente, l'utilisation,

le port et le transport des artifices dits de divertissement et

articles pyrotechniques, des combustibles domestiques,

d'acide et de tout produits inflammables ou chimiques et de

produits pétroliers, la consommation de boissons

alcooliques sur la voie et le domaine publics du vendredi

29 mars au dimanche 31 mars 2019

interdictions diverses de vente, d'utilisation, de port et transport de produits dangereux lors de

manifestations sur la voie publique
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